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LOI n° 55-4 du 4 janvier 1955 concernant les annonces judiciaires et légales
(version consolidée au 6 juillet 2016)

(JOPF du 12 juillet 2016, n° 56, p 7708)

Dispositions rendues applicables à la Polynésie française lorsque l’obligation de publier une annonce concerne des actes intervenant dans le domaine relevant de la compétence de l’Etat

Modifiée par :

· Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005 ; JOPF n° 43 du 27 octobre 2005, page 3473

· Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 ; JOPF n° 21 du 26 mai 2011, page 2592

· Loi n° 2012-387 du 22 mars2012 ; JOPF n° 14 du 5 avril 2012, page 2055

· Loi n° 2015-433 du 17 avril 2015 ; JOPF n° 34 du 28 avril 2015, page 3574

· Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 ; JOPF n° 30 NS du 12 juin 2019, page 3154

L’Assemblée nationale et le Conseil de la République ont délibéré,

L’Assemblée nationale a adopté,

Le Président de la République promulgue la loi dont la teneur suit :

Article 1

Etendu et adapté par Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005, Art. 1er

Modifié et étendu par Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, Art. 101-I

Modifié, adapté et étendu par Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 - art. 3-I-1°

(Adapté, art. 6, V-1°) « En Polynésie française », et sauf pour les annonces devant paraître au Journal officiel de la République française ou à ses annexes (inséré, art. 6, V-2°, a)) « ou au Journal officiel de la Polynésie française », les annonces exigées par les lois et décrets (inséré, art. 6, V-2°, b)) « et la réglementation locale » seront insérées, à peine de nullité de l'insertion, nonobstant les dispositions contraires de ces lois et décrets (inséré, art. 6, V-2°, b)) « et la réglementation locale », dans (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-1°) « une publication de presse ou un service de presse en ligne, au sens de l’article 1er de la loi n° 86-897 du 1er août 1986 portant réforme du régime juridique de la presse », au choix des parties, remplissant les conditions prévues à l'article 2 (inséré, art. 6, V-2°, c)) « ou à défaut au Journal officiel de la Polynésie française » (complété, Loi n° 2019-486, art. 3-I-1°) « de la présente loi ».

(Complété, Loi n° 2012-387, art. 101-I) « (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-1°) « L’insertion » des annonces relatives aux sociétés et fonds de commerce (mot supprimé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-1°) dans les (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-1°) « publications de presse ou les services de presse en ligne » remplissant les conditions prévues au même article 2 est complétée par une insertion dans une base de données numérique centrale, dans des conditions définies par décret en Conseil d'Etat. »

Article 2
Etendu et adapté par Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005, Art. 1er

Modifié, adapté et étendu par Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, Art. 102-I-1°
Modifié adapté et étendu par Loi n° 2015-433 du 17 avril 2015, Art. 17

Modifié, adapté et étendu par Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 - art. 3-I-2°

(Remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-2°) « Les publications de presse et services de presse en ligne » d'information générale, judiciaire ou technique, (mots supprimés, Loi n° 2019-486, art. 3-I-2°), sont inscrits de droit sur la liste prévue ci-dessous sous les conditions suivantes :

1° (abrogé, art. 6, II-2°)

2° (inséré, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, b)) « Ne pas avoir pour objet principal la diffusion de messages publicitaires ou d’annonces. Un décret précise les conditions dans lesquelles ce critère est apprécié ; »

« 3° » (renuméroté, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, c)) (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, d)) « Etre édité » depuis plus de six mois (mots supprimés, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, d)) ;
« 4° » (renuméroté, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, c)) (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, e)) « Comporter un volume substantiel d’informations originales dédiées (adapté, art. 6, V-1°) « ,  » et renouvelées sur une base » au moins hebdomadaire ;

« 5° » (renuméroté, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, c)) (inséré, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, f)) « Pour les publications imprimées : » Justifier d'une diffusion atteignant le minimum fixé par (adapté, art. 6, II-3°) « arrêté du représentant de l’Etat » (mots supprimés, Loi n° 2015-433, art. 17, 1°, a)), en fonction de l'importance de la population (adapté, art. 6, V-3°, a)) « de la Polynésie française ».

6° (inséré, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, g)) « Pour les services de presse en ligne : justifier d’une audience atteignant le minimum fixé par (adapté, art. 6, II-3°) « arrêté du représentant de l’Etat », en fonction de l’importance de la population (adapté, art. 6, V-1°) « et de la Polynésie française. »

(Adapté, art. 6, V-3°, c)) « Cette liste des (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, h)) « publications de presse et services de presse en ligne » susceptibles de recevoir les annonces légales en Polynésie française est publiée par arrêté du représentant de l'Etat. »

(Remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-2°, i)) « Ils publient » les annonces judiciaires et légales au tarif fixé en application (adapté, art. 6, V-3°, d)) « des dispositions applicables localement ».
Article 3
Non rendu applicable à la Polynésie française 

Article 4
Etendu et adapté par Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005, Art. 1er

Modifié par Loi n° 2011-525 du 17 mai 2011, Art. 173-III

Modifié et étendu par Loi n° 2015-433 du 17 avril 2015, Art. 17

Toute infraction aux dispositions de la présente loi et à celles des arrêtés pris pour son application (remplacé, Loi n° 2011-525, art. 173-III) « est » punie d'une amende de 9000 euros (inséré, art. 6, V-4°) « ou son équivalent en monnaie locale ». Le (adapté, art. 6, II-1°) « représentant de l’Etat » (mots supprimés, Loi n° 2015-433, art. 17, 2°), pourra prononcer la radiation de la liste pour une période de trois à douze mois.

En cas de récidive, la radiation de la liste pourra être définitive.

Article 5
Non rendu applicable à la Polynésie française 

Article 6

Créé et étendu par Ordonnance n° 2005-1263 du 7 septembre 2005, Art. 1er 

Modifié et étendu par Loi n° 2012-387 du 22 mars 2012, Art. 102-I-3° a)
Modifié et étendu par Loi n° 2015-433 du 17 avril 2015, Art. 17

Modifié par Loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 - art. 3-I-4°

I.- Les articles 1er, 2 et 4 de la présente loi (inséré, Loi n° 2019-486, art. 3-I-4°) « dans leur rédaction résultant de la loi n° 2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises » sont applicables (mots supprimés, Loi n° 2015-433, art. 17, 3°, a)), dans les îles Wallis et Futuna (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3-I-4°) « ; en Polynésie française et en Nouvelle-Calédonie, les mêmes articles 1er, 2 et 4 sont applicables lorsque l’obligation de publier une annonce concerne des actes intervenant dans un domaine relevant de la compétence de l’Etat. »

L'article 3 est applicable dans les îles Wallis et Futuna (mots supprimés, Loi n° 2015-433, art. 17, 3°, a)), (complété, Loi n° 2019-486, art. 3-I-4°) « dans sa rédaction résultant de la loi n°2019-486 du 22 mai 2019 relative à la croissance et la transformation des entreprises ».

II.- Pour l'application de la présente loi aux collectivités d'outre-mer citées au I et en Nouvelle-Calédonie :

1° Le mot : " préfet " est remplacé par les mots : " représentant de l'Etat " ;

2° (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, b)) « Le 1° de l’article 2 est abrogé ; »

3° (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, b)) « Aux 5° et 6° » de l'article 2, le mot : "décret" est remplacé par les mots : "arrêté du représentant de l'Etat".

[…] 

V.- Pour l'application de la présente loi en Polynésie française :

1° Les mots : "Dans chaque département", (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « au département » et (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « du département » sont respectivement remplacés par les mots : "En Polynésie française", (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « ,  » "(remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « à la » Polynésie française" (ajouté, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « et "de la Polynésie française" ; »

2° A l'article 1er :

a) Après les mots : " au Journal officiel de la République française ou à ses annexes ", sont insérés les mots : " ou au Journal officiel de la Polynésie française " ;

b) Après les mots : " lois et décrets ", sont insérés les mots : " et la réglementation locale " ;

c) Après les mots : " prévues à l'article 2 ", sont insérés les mots : " ou à défaut au Journal officiel de Polynésie française " ;

3° A l'article 2 :

a) (abrogé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e))

b) (abrogé, Loi n° 2015-433, art. 17, 3°, d))

c) (remplacé, Loi n° 2015-433, art. 17, 3°, d)) « L’avant-dernier » alinéa est ainsi rédigé :

"Cette liste des (remplacé, Loi n° 2019-486, art. 3, I-4°, e)) « publications de presse et services de presse en ligne » susceptibles de recevoir les annonces légales en Polynésie française est publiée par arrêté du représentant de l'Etat." ;

d) Au (remplacé, Loi n° 2015-433, art. 17, 3°, d)) « dernier » alinéa, les mots : "de l'article 3" sont remplacés par les mots : "des dispositions applicables localement" ;

4° A l'article 4, après les mots : "9 000 euros", sont insérés les mots : "ou son équivalent en monnaie locale".

[…]

